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MODIFICATION POUR 2024 DU

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA

DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL

D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

RESIDENCE DE LA VIEILLE EGLISE - 620002766
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-11-29-00368

DECISION TARIFAIRE N°25280 PORTANT

MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE

EHPAD RESIDENCE LES PENSEES D'AUTOMNE -

620118281
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-11-29-00355

DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION

DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2024

ESAT- ISBERGUES - FINESS : 620 115 501
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L ANNEE 

2024 

ESAT-  ISBERGUES 

FINESS : 620 115 501 

 

-de-France 
 

 ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu 

L314-

de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

R. 314-  ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

15/01/2017 de la structure dénommée ESAT - Isbergues (620 115 501) et gérée 

 EPDAHAA  (620 031 039) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 11/06/2024 ; 

29 novembre 2024 ; 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00355 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA
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D E C I D E 

 

Article 1 -  La décision tarifaire en date du 11/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -  A compter du 01/01/2024, la dotation globale de financement est fixée à 1 811 644,57 .  

Pour 2024, la fraction for  :   150 970,38  

 Le prix de journée semi-internat est de :      70,02   

Article 3  A compter du 1er janvier 2025 -7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 Dotation globale de financement 2025 : 1 831 250,12  152 604,18  

 Le prix de journée de reconduction semi-internat est de :      70,77   

Article 4  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6  -de-

EPDAHAA (620 031 039) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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R32-2024-11-29-00361

DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION

DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2024

SESSAD- CAMIERS

FINESS : 620 032 102
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L ANNEE 

2024 

SESSAD-  CAMIERS 

FINESS : 620 032 102 

 

-de-France 
 

 ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu 

L314-

de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

R. 314-  ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

08/02/2016 de la structure dénommée SESSAD - Camiers (620 032 102) et 

géré  IDAC  (620 112 607) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 11/06/2024 ; 

29 novembre 2024 ; 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00361 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA
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D E C I D E 

 

Article 1 -  La décision tarifaire en date du 11/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -  A compter du 01/01/2024, la dotation globale de financement est fixée à  336 386,15 .  

Pour 2024, la fraction for  :    28 032,18  

  

Article 3  A compter du 1er janvier 2025 -7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 Dotation globale de financement 2025 :  336 386,15   28 032,18  

  

Article 4  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

e, à compter 

de sa notification. 

Article 5  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6  -de-

IDAC (620 112 607) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00361 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'ANNEE 2024

SESSAD- CAMIERS

FINESS : 620 032 102
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-11-29-00352

DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L'ANNEE

2024

EAM- FREVENT - FINESS : 620 026 666
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2024 

EAM-  FREVENT 

FINESS : 620 026 666 

 

-de-France 
 

 ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu 

L314-

de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

R. 314-  ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

29/07/2009 de la structure dénommée EAM - Frévent (620 026 666) et gérée 

 CH du Ternois  (620 100 081) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 11/06/2024 ; 

29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -  La décision tarifaire en date du 11/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -  A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à  776 812,03 .  

Pour 2024, la fraction for -111 du CASF à :    

64 734,34  

 Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :      85,13   

Article 3  A compter du 1er janvier 2025 -7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 Forfait annuel global de soins 2025 :  776 812,03   64 734,34  

  Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :      85,13   

Article 4  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6  -de-

CH du Ternois (620 100 081) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-11-29-00353

DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L'ANNEE

2024

EAM- SAINT VENANT - FINESS : 620 008 458
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2024 

EAM-  SAINT VENANT 

FINESS : 620 008 458 

 

-de-France 
 

 ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu 

L314-

de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

R. 314-  ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

28/01/2004 de la structure dénommée EAM - Saint Venant (620 008 458) et 

géré  Etab Public Communal  (620 004 655) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 11/06/2024 ; 

29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -  La décision tarifaire en date du 11/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -  A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 459 897,32 .  

Pour 2024, la fraction for -111 du CASF à :   

121 658,11  

 Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :      99,99   

Article 3  A compter du 1er janvier 2025 -7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 Forfait annuel global de soins 2025 : 1 486 671,44  123 889,29  

  Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :     101,83   

Article 4  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6  -de-

Etab Public Communal (620 004 655) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00353 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT

GLOBAL DE SOINS POUR L'ANNEE 2024

EAM- SAINT VENANT - FINESS : 620 008 458

64



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-11-29-00354

DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L'ANNEE

2024

EAM- SAINTE CATHERINE LES ARRAS

FINESS : 620 026 740
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2024 

EAM-  SAINTE CATHERINE LES ARRAS 

FINESS : 620 026 740 

 

-de-France 
 

 ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu 

L314-

de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

R. 314-  ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

15/10/2009 de la structure dénommée EAM - Sainte Catherine les Arras (620 

026 740) et géré  UGECAM  (590 039 863) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 11/06/2024 ; 

29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -  La décision tarifaire en date du 11/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -  A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 623 390,85 .  

Pour 2024, la fraction for -111 du CASF à :   

135 282,57  

 Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :      78,24  Soit un forfait journalier Accueil 

de Jour de :     108,52   

Article 3  A compter du 1er janvier 2025 -7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 Forfait annuel global de soins 2025 : 1 664 238,20  138 686,52  

  Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :      82,40  Soit un forfait journalier 

Accueil de Jour de :      78,71   

Article 4  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6  -de-

UGECAM (590 039 863) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00354 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-11-29-00356

DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION

DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L'ANNEE

2024

ITEP- SAINT VENANT - FINESS : 620 112 516
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L ANNEE 2024 

ITEP-  SAINT VENANT 

FINESS : 620 112 516 

 

-de-France 
 

 ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu 

L314-

de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

R. 314-  ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu -

sociale en date du 18/09/2024 ; 

06/12/2018 de la structure dénommée ITEP - Saint Venant (620 112 516) et 

géré  EPSM Val de lys Artois  (620 101 287) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 02/07/2024 ; 

29 novembre 2024 ; 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00356 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE

JOURNEE GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024

ITEP- SAINT VENANT - FINESS : 620 112 516

69



ARS Hauts-de-France  556 avenue Willy Brandt  59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

D E C I D E

 

Article 1 -  La décision tarifaire en date du 02/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -  A compter du 01/01/2024, la dotation globalisée est fixée à 4 058 742,29 .  

Pour 2024, la fraction for  :   338 228,52  

 Le prix de journée globalisé internat est de :     177,97  Le prix de journée globalisé Semi-internat est de :     

183,28   

Article 3  A compter du 1er janvier 2025 -7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 Dotation globalisée 2025 : 4 051 434,29  337 619,52  

  prix de journée de reconduction internat :    177,60 prix de journée de reconduction semi-internat :     

183,28   

Article 4  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

r les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6  -de-

EPSM Val de lys Artois (620 101 287) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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MAS- BETHUNE

FINESS : 620 120 014

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00357 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE

JOURNEE GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024

MAS- BETHUNE

FINESS : 620 120 014

71



ARS Hauts-de-France  556 avenue Willy Brandt  59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L ANNEE 2024 

MAS-  BETHUNE 

FINESS : 620 120 014 

 

-de-France 
 

 ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu 

L314-

de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

R. 314-  ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu -

sociale en date du 18/09/2024 ; 

30/08/2024 de la structure dénommée MAS - Béthune (620 120 014) et gérée 

 EPSM Val de lys Artois  (620 101 287) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 08/07/2024 ; 

29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -  La décision tarifaire en date du 08/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -  A compter du 01/01/2024, la dotation globalisée est fixée à 4 663 877,88 .  

Pour 2024, la fraction for  :   388 656,49  

 Le prix de journée globalisé internat est de :     167,68  Le prix de journée globalisé Semi-internat est de :     

249,75   

Article 3  A compter du 1er janvier 2025 -7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 Dotation globalisée 2025 : 4 692 176,88  391 014,74  

  prix de journée de reconduction internat :    170,76 prix de journée de reconduction semi-internat :     

209,45   

Article 4  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

r les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6  -de-

EPSM Val de lys Artois (620 101 287) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00357 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE

JOURNEE GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024
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-de-France 
 

 ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu 

L314-

de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

R. 314-  ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu -

sociale en date du 18/09/2024 ; 

23/09/2024 de la structure dénommée MAS - Camiers (620 111 716) et gérée 

 IDAC  (620 112 607) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 11/06/2024 ; 

29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -  La décision tarifaire en date du 11/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -  A compter du 01/01/2024, la dotation globalisée est fixée à 8 266 318,84 .  

Pour 2024, la fraction for  :   688 859,90  

 Le prix de journée globalisé internat est de :     251,64   

Article 3  A compter du 1er janvier 2025 -7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 Dotation globalisée 2025 : 8 344 645,38  695 387,12  

  prix de journée de reconduction internat :    254,02   

Article 4  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

r les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6  -de-

IDAC (620 112 607) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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-de-France 
 

 ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu 

L314-

de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

R. 314-  ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu -

sociale en date du 18/09/2024 ; 

19/07/2023 de la structure dénommée MAS - Samer (620 027 516) et gérée par 

 AGAMAS  (620 003 814) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 24/07/2024 ; 

29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -  La décision tarifaire en date du 24/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -  A compter du 01/01/2024, la dotation globalisée est fixée à 4 762 095,76 .  

Pour 2024, la fraction for  :   396 841,31  

 Le prix de journée globalisé internat est de :     210,43   

Article 3  A compter du 1er janvier 2025 -7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 Dotation globalisée 2025 : 4 800 117,76  400 009,81  

  prix de journée de reconduction internat :    212,11   

Article 4  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

r les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6  -de-

AGAMAS (620 003 814) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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-de-France 
 

 ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu 

L314-

de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

R. 314-  ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu -

sociale en date du 18/09/2024 ; 

06/02/2017 de la structure dénommée MAS - Vendin le Vieil (620 115 345) et 

géré  UGECAM  (590 039 863) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 27/06/2024 ; 

29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -  La décision tarifaire en date du 27/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -  A compter du 01/01/2024, la dotation globalisée est fixée à 6 295 862,20 .  

Pour 2024, la fraction for  :   524 655,18  

 Le prix de journée globalisé internat est de :     262,02   

Article 3  A compter du 1er janvier 2025 -7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 Dotation globalisée 2025 : 6 152 798,76  512 733,23  

  prix de journée de reconduction internat :    256,07   

Article 4  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

r les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6  -de-

UGECAM (590 039 863) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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